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Nombre de membres : 

en exercice : 46 
présents : 28 

représentés : 8 
votants : 36 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 20 décembre 2022 

DELIBERATION N°2022-75 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 20 décembre, à 9 heures le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 

Président du SYDED.  
 

Date de convocation : le 30 novembre 2022. 
 

Collège des groupements de communes : M. DE LA SALLE, M. NIVARD, M. MAUDUIT, M. GRANET, M. 

LE GOUFFE, Mme ROUCHUT, M. VALADAS, M. LAGORCE, M. LAVOREL, M. LATOUILLE, M. GEROUARD, 

Mme DELOS, M. POULET, M. BIDAUD, Mme LASCAUX, M. BERROU, M. MARTIN, M. PUYGRENIER. 
Collège du Département : M. AUZEMERY, Mme SELLES, Mme LALOGE, M. JOUANNY, Mme ALMOSTER 

RODRIGUES, M. BARRY, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, Mme GENTIL, M. BUSSIERE, Mme TUYERAS. 
Excusés, représentés ou absents : M. PEYRONNET, M. ALLARD, M. HABRIAS, M. CLUZEAU, M. 

COUEGNAS, M. CHAZELLE, M. DELOMENIE, M. DESROCHE, M. DARFEUILLES, M. SOLANS EZQUERRA, 

M. DUPRAT, M. BAUDEMONT, Mme ACHARD, M. GEHRIG, Mme LE GOFF, au titre du collège des 
groupements de communes ; Mme ROTZLER, Mme LARDY, M. RAYMONDAUD, M. CUBERTAFOND, M. 

MALET au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Procurations : M. ALLARD à M. GRANET, M. HABRIAS à M. AUZEMERY, M. CLUZEAU à M. GEROUARD, 

M. COUEGNAS à M. LE GOUFFE, M. CHAZELLE à M. LAGORCE, M. BAUDEMONT à M. BIDAUD, M. 

GEHRIG à Mme ROUCHUT, M. RAYMONDAUD à Mme ALMOSTER RODRIGUES. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre GRANET 

 

Objet : Création de deux postes d’adjoint technique 
 
Vu le CGCT ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 34 ; 

Considérant l’accord entre la Communauté de communes Porte Océane du Limousin, le SYDED et 

Monsieur VERGNAUD Raphaël pour sa mutation au syndicat ; 

Considérant la nécessité de créer le poste correspondant à la situation administrative actuelle de 

l’agent concerné, adjoint technique principal de 1ère classe ; 

Considérant la nécessité d’augmenter le temps de travail d’un valoriste adjoint technique territorial de 

26h45 à 27 heures hebdomadaires ; 

Vu le rapport du Président ; 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, décide :  
- la création au 1er janvier 2023 de deux postes : 

o l’un d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, dans le cadre d’emploi 

des Adjoints Techniques Principaux de 1ère classe (IB 460 – IM 403558) ; 

o l’autre d’adjoint technique territorial à temps non-complet, pour 27 heures 

hebdomadaires, dans le cadre d’emploi des Adjoints Techniques Territoriaux (IB 367 – 

IM 352) ; 

- dit que : 

o le tableau des effectifs sera modifié ultérieurement, 

o les crédits nécessaires seront prévus au BP 2023. 

 

VOTE : UNANIMITE 
Fait et délibéré à Panazol, 
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